
Parleiment sa proclamation, qui est si solennelle,
par laquelle il dit qu:il convoque la Législature
..our le bien de l'Etat, de I*Eglise &c. et la
dépêche des affaires, n'est-il pas clair qu"il
ýst enta é et qu'il devait être prêt à faire, les
avancesnécessaires pour avoir une session ? Si
une [bis la Chambre admettait le droit de l'Exé-
cutif de contrôler ses dépenses, il n'y aurait plus
(le bornes à de telles prétetitons., et elle perdrait
tous ses privilége's relaîivement à l'appropriation
ces argens publics. Que deviendraient les

moyens qu'a la Chambre d'empêcher le Gou-
verneur de toucher aux revenus de la Province ?
Afin de conserver son indépendance, la Cham-
bre dans ce cas-ci doit procéder par voie de
pétition. Pourquoi ? Parceque dès le premier
jour la Chambre a des dépenses à lii're, et lie
doit point être oicée de suspendre ses travaux.
C'est tdlenent le privilége des Communes de
pouvoir toucher les deniers publics sur des votes
de crédit, qu'en Angleterre dans les circon-
.tanes particulières des sommes considéra bles
ont été payées, non seulement pour les conmin-
gen, mais pour des objets purement étrangers
:îux dépenscs de la Chambre, et que les Mi-
nistres ont dépensé par ce moyen bien souvent
des sommes considérables. D'après les exemples
que .'ai cités, je dis que la réserve du Gouver-
neur. de délibérer duranVt'n temps indéterminé
est un refus formel dans les formes parlemen-
taires. On peut donc dire que dans la convo-
cation do Parlement par le Gouverneur il n'y a
pas eu (le b mne foi, mais de la déception ; et qu'à
tet acte de déception le Ministre des colonies à

participé. Nous avons le rapport de l'entrevue
le Mr. S. Rice et (le nos agens. durant laquelle

le premier promit des coscessimaii aux colonies
et afficha les meilleures dispositioins, et nos ager.s
dirent avec naiveté et en harmonie avec les
mentimens du peuple, que ces promesses se-
raient un baume versé sur les plaies du Ca.
î:ada, qui ï'rait renaitre la confiance les co-
lons déja affaib'ie pour le G:îuvernemeint de la
Mère-Patrie, et entièrement nulle pour le Gou-
vernement colonial ; m:is ils ajoutèrent que
îtes promesses ne devaient pas se borner à des
paroles. mais à des actes ; et que le premier
île ces actes devrait être le rappel du présent
Gouverneur. Ou ce Ministre des colonies
était peu propre à son poste, ou il était mal in-
tentioté, s'il n'a pas prévu, ou voulu prévoir
qu'un Gouverneur accusé par la Chambre, qui
demandait les remè les promnpts et efficaces à
des maux sans nombre et sîns bornes, s'il n'a
pas prévu, dis-je, quie le Gouverneur serait iii-
térressé à faire naltre de nouvelles difficultés
pour ses successeurs: car s'il venait dans cette
colonie un Gouverneur doué de jugement, de
vertu, de lumières, d'inteliigence, et de cou-
rage, qualités qui manquent au Gouverneur
ittuel, le contraste serait si grand, et rabais-

serait à un tel point le mérite de Lord Aylmer,
qu'il sent qu'il est de son intérêt de faire naitre
des difficultés instrmonlables pour son succes-
seur quel qu'il soit ; et il n'a pas été infidèle à
sa mission. Depuis que Mr. Spring Rice s'est
'engagé autani q!imn diplomatepeut s'engager,
à réparer les iuiîx de la colonie, en assurant
qu'il était de 'bonne loi, il a écrit le .9 de"Juin

êième, peu 'de jours après son entrevue a've.c
les agens, (ne dépêche 'pleine de reproches
pour cette Chambre. qui montre la déception

de ses promesses ; dépêche dans laquelle il ap-
prouve la conduite de son prédécessetr en
office, 'Ir. Stanley, l'ennemi le plus fougueux,
le plus inconsidéré, le plus irréfléchi-des liberiési
coloniales. Voilà quelle est la conduite'de cet'
homme si bienveillant, si franc, si jaloux de_
coniaitre la vérité! S'il était honnête homme
et homme d'affaires, il n'a pas- dû attendre
quatre mois, après ses promesses fallacieuses,
pour nuus faire connaitre clairement ses véri-
tables intentions. N'avait-il pas dit qu'il dé-.
sirait que les élec'.iîns se, fissent prochainement,
afin -d'avoir une convocation du Parlement dans
le courant de Novembre ? S'il était informé
de ce qpui s'était passé, il devait s'appercevoir
que cela était inpossib!e avec le'Gouverneur
actuel, qui atit déclaré, que rien ne le déter-
minerait à accorder les com<ingens ; tandisque
de son côté la Chambre avait déclaré nue'cette
prétention le l'Exécutif était une'violation de
ses privilèges, qu'il était de son honneur de
combat tre, et dont le Gouverneur ne pouvait se
départir, sans s'avilir et se jeter dans une contra-
diction. Il a pu croire, il est vrai, que le Gou-
verreur disait une vérité, lorsqu'il disait à la
dernière Chambre: Le peuple, toujours plein de
raison et de sens, qui d'abord s'était trompé sur
son choix en élisant. des esprits faibles et déré-
glés, flatté de mes complirnens,éclairé par moi,
ouvrira' les yeux à une procliñie élection; et
j'espère que tes Membres du nouveau Purle-
ment ne demanderont pas les contingens, et ne
persisteront pas dàns les erreurs de leurs dé-
vanciers.. En supposant même que Mr. S.
Rice pût tomber dans une erretir aussi grosa
sière, infhrmé depuiis du résultat des élections,
il dût prévoir et parer la difficulté qui se pré-
sente aujourd'hui, si ses intentions éta iett frai-
ches et bonnes. Les membre s n'ont pas pui at-
tendre jusqu'à ce jour, pour se décider sur cette
question. Ils ont dú peser et exnintier une
l'oule île considérations, qui nuraient pli porter
la Chambre à douter de la convenance d.e com-
miuniquer avec un Gouverneur, contre- lequel
elle avait porié les plus graves accusations.
Néanmoins nous sommes entrés -en session,
nous avons passé des Bills, nous avons adopté
des démarches qui pouvaient indiquer que nots
voulions une session, si l'on nous en donnait les
moyens, mais non pas au -prix de nosýdroits et
de notre honneur. Aujourd'hui méme à pro-
pos des mesures de quarantaine, on vient de
déclarer en comité général et de résoudre que
dès l'instant qu'il sera en notre pouvoir de pro-
céder aux affaires sérieusement et avec-hon.
neur, nous sommes- disposés à accordér à.'cet
homme, à qui nous avons tant de reproches à
faire, oui à cet homme, un Bill d'indemnité pour
les dépenses faites par lui pour les mesures sa-
nitaires, malgré que ien souvent elles aient été
faites sans discrétion et avec prodigalité'; c'ar
dans les circonstances extraordinairesil est né
cessaire que l'Exécutif prenne: sur' lui ila
responsabilité et puissé compter- sur, 1'ac'-
quiescement , de, la Chambre, -'pour,,' faire
des ayances qui peuvent" préserver -la santé
publique. 'Mais il 'ne'diit;pas prdfilter de cette
circonstance pour se donner' des 'louanges que
nous ne iui ;avons pas.données, et 'inférer.e&
que, rous 'avons, indemnisé de ses .aíaïces
pour la~ quarantaine,aue nous avonsappro-
vé. fots ses- règleriens sanitaires, 'tandisque


